
APPEL A CANDIDATURES
Conseil National des Usagers

Qui peut se porter candidat ? 
Pour se présenter, il faut être président du conseil de la vie sociale de son
établissement / service, ou être désigné par celui-ci. 

Le Conseil National des Usagers recrute ses nouveaux membres !

Faire remonter les problématiques rencontrées par les personnes
accompagnées au quotidien.
Proposer des pistes d'améliorations concrètes et partager les bonnes
pratiques.

Quelle est la mission du CNU ?

4 rencontres par an sur Paris (les frais sont pris en charge par APF
France handicap) : la 1ère réunion aura lieu le 21 janvier 2023.
La participation à des groupes de travail et à une réflexion commune
autour de plusieurs thèmes comme la qualité de vie, l'avancée en âge,
l'autodétermination...
Une mission de représentation et de défense des droits des personnes
accompagnées par l'association. 

Etre membre du CNU, qu'est-ce que ça implique ? 

Demandez le dossier de candidature à la direction de votre
établissement / service
Remplissez-le
Envoyez-le au CNU avant le 17 octobre, soit par mail à
cnu@apf.asso.fr, soit par courrier à APF France handicap, Conseil
national des usagers, 17 Boulevard Auguste Blanqui - 75013 Paris

Comment candidater ?


